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O il s’abonne hors d’Épinal : .— à Ranibervillers, chez ir ciloyeii Miïjkat, limonadier ; — a lirnybrè», chez le citoyen IisniM Claudel; — à Mit ecourt, chez le citoyen lïdii.in-i. Ecole, 
— à Dotn/taire , chez le doyen L. Guyut, brasseur ; -— à Saint-Dir, chez le citoyen Dubois, brasseur ; — à Gérardmrr, chez le citoyen Guert, notaire; —— à Rerniremont, chez 
le citoyen Mougik, imprimeur; — à Neiifchdle.au, chez le citoyen CmrrAET, limonadier ; — à ( orcieuæ, chez le citoyen OritLOV, notaire.

Rerniremont, le 26 Airll 1859.

Aléa jacta est, ils ont repoussé les paroles de paix et 
d’humanité que leur a porté M, de Lamartine , comme 
ils ont protesté contre l’éloquente et chaleureuse impro
visation de M. Victor Hugo.

C’est bien à Noukaïva, à 4,000 lieues de la mère-pa
trie, dans une enceinte fortifiée, avec le régime discipli
naire d’un proconsul, qu’iront les infortunées victimes 
de nos dissensions politiques.

Les liens les plus sacrés sont brisés, la nature est in
sultée, la Providence divine est bravée, le cri de la con
science est étouffé!

Ni les souvenirs sinistres de Sinnamary, ni le martyre 
de Sainte-Hélène, ni les honneurs de Botany-bey, ni la 
sombre prévision des brusques retours de la fortune,

I
 n’ont pu amollir des cœurs endurcis par la colère, par 

la peur et par la vengeance !

Que la responsabilité de cette loi pèse ineffaçable sur
Que la responsabilité de cette loi pèse ineffaçable sur 

ceux qui s’en sont rendus complices !

Aux Paysans.
DE LIMPÔT.

(Suite et fin.)
Mes chers paysans,

L’ardeur de la lutte électorale qui s'était engagée na
guère dans notre département, l’émotion naturelle qui 
en a été la suite, la joie du succès, l’enthousiasme du 
triomphe ne laissaient plus de place aux froides discus
sions que j’ai entamées avec vous. Aujourd’hui que nous 
voilà tous bien rentrés dans les tranquilles habitudes de 
notre existence villageoise, permettez-moi de reprendre 
nos entretiens interrompus.

Je vous ai démontré la nécessité de réduire l’impôt ét 
de le ramener à Véquitable principe de la proportionna
lité. Je vous ai dit que ce principe, inscrit dans la Cons
titution , admis par conséquent en théorie, est toujours 
et partout violé dans la pratique. J’ai pris pour exemple 
l’impôt des boissons et l'impôt foncier. 11 me serait fa-

æimiLimtDïî m ripais

MADAME DE SILVEYRA («).
SUITE *.

Robert demeura debout, ne respirant plus, ne voyant 
plus rien qu’une femme éblouissante de parure et de 
beauté, qui s’avançait à travers le salon appuyée sur le 
bras d’un vieillard.

C’était Mm” de Silveyra.
Elle marchait lentement, mollement, comme Robert 

l’avait vue sur le pont du navire. Le vieillard qui l'ac
compagnait lui parlait, et elle souriait divinement comme 
si elle eut été entièrement absorbée par le plaisir du bal. 
Elle s’approchait de Robert sans que ses regards se fus
sent encore dirigés sur le groupe près duquel il était 
immobile, hors de lui.

Lorsqu’elle eut fait encore quelques pas. elle tourna 
un peu la tête et eut un demi-sourire, un demi-salut 
pour le groupe d'hommes qui venaient de la juger si 
diversement. Puis, son regard glissa jusqu'à Robert.

Elle laissa échapper un mouvement de surprise et 
; presque d’effroi; une subite pâleur s’étendit sur ses joues; 

elle s’arrêta brusquement.
Robert sentait tous les regards arrêtés sur elle et sur 

lui; il lui semblait qu’un nuage flottait devant ses yeux

(1) La reproduction de ce roman est. formellement interdite à tous 
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cile , en les examinant et en les discutant un à un, de 
vous faire voir qu’il en est ainsi de tous les autres im
pôts. Je vais plus loin : je dis qu'avec le prétendu sys
tème financier qui nous régit, il est impossible qu’il en 
soit autrement.

Deux qui ont créé la plupart des impôts existants, les 
grands législateurs de notre première révolution le com
prenaient bien. Aussi, tout en votant ces impôts,'ne les 
considéraient - ils que comme provisoires. Personne, 
mieux qu’eux, n’en a fait la critique et n’en a signalé 
l’iniquité ou tout au moins les nombreux inconvénients. 
Mais les caisses de l’Etat étaient vides : la Monarchie 
avait tout mangé. D’un autre côté, les anciens impôts 
étaient abolis et ils étaient trop odieux à la nation pour 
qu’on osïit proposer d’y revenir, ne fût-ce que pour un 
moment. 1! fallait pourtant bien défendre la République 
à la fois contre les traîtres du dedans et. les ennemis du 
dehors. Sous la pression de cette terrible nécessité, on 
eut recours aux expédients. On imposa ce qui semblait 
le plus facilement imposable, au hasard,, sans esprit 
d’ordre, sans suite, sans système arrêté. £’essentiel, 
c’était de faire de l’argent ; le salut de la patrie était à 
ce prix. Sous l’Empire, les mêmes nécessités entraînè
rent la continuation des mêmes moyens. De là les con
tradictions , les incohérences, les injustices qui se ren
contrent à chaque pas dans le système général de nos 
contributions. Je ne pense môme pas qu’on puisse 
donner le nom de système à cette création successive 
d’impôts disparates, mal répartis, rentrant les uns dans 
les autres et frappant presque toujours à double et à 
triple tranchant le contribuable écrasé.

Il a fallu toute la mauvaise volonté des différents gou
vernements qui se sont succédés chez nous depuis 1815, 
pour maintenir et rendre définitif un pareil état de cho
ses. On a dit qu’il n’y a, en France, que le provisoire qui 
dure. Ceci est surtout vrai en matière d’impôts. Que 
voulez1 vous? Le provisoire est si commode! Il laisse 
une si large voie ouverte à l’arbitraire! Il est si facile, 
sous son empire, d’écraser le pauvre en épargnant ie 
riche!...

Cependant, grâce au travail immense qui s’est opéré

éblouis; il ne pensait pas, il ne pouvait parler. Sans sa- 
voir ce qu’il faisait, il s’avança au devant de Mm" de 
Silveyra et s’inclina sous son regard hautain et froid.

Mais la vive émotion que l’étrange femme avait laissé 
paraître n'eut que la durée d’un éclair. Tous ses traits 
reprirent leur sérénité, le sourire revint à ses lèvres. 
Elle ne passa pas, comme Robert l’avait craint, sans le 
voir, ou plutôt sans vouloir le reconnaître; ce fut elle 
qui trouva des paroles d’une politesse affectueuse pour 
sauver l’embarras de la situation.

— M. de Jumilly, je rends grâce au hasard qui nous 
réunit. Ses caprices sont inexplicables. Mais je lui sais 
gré de celui-ci, puisqu’il me fait retrouver un ami, un 
sauveur.

— Madame... balbutia Robert.
— Ces salons conviennent peu a une causerie intime; 

d'ailleurs je compte n’y rester qu’une heure. Demain je 
vous recevrai chez moi, rue de Rivoli, 29; n’oubliez 
pas... à demain.

D'un geste delà main elle lui adressa un adieu plein 
de grâce et s’éloigna.

Robert n’avait plus le sentiment de ce qui se passait 
en lui et autour de lui. Il suivit du regard pendant quel
ques instants cette brillante vision qui ne tarda pas à 
disparaître. Bientôt la foule vint le heurter ; elle le poussa 
et le ramena selon son caprice, le porta, en quelque 
sorte, dans d’autres salons où il ne revit cependant pas 
Mrae de Silveyra.

A trois heures du matin il quitta l’ambassade, monta 
dans une voiture et arriva chez lui. Alors il se jeta sur 
un fauteuil, et, pressant son front de ses deux mains, 
il murmura :

dans les esprits depuis quelque temps, tous les hommes 
sérieux considèrent aujourd’hui la réforme financière 
comme la question capitale du moment, (ici, mes chers 
paysans, vous me permettrez d’ouvrir une parenthèse et 
de vous dire que je ne saurais consentir à ranger parmi 
les hommes sérieux ceux de nos représentants qui ont 
inventé et signé ce fameux projet d’impôt sur les chiens. 
Ce n’est pas par de pareilles mesures que MM. Febvrel, 
Houël, Maurice Aubry, Resal et Ravinel sauveront la 
France de la ruine et de la banqueroute. L’important au
jourd’hui est de restreindre les dépenses et non pas de 
frapper de nouveaux impôts, quand bien même ces im
pôts porteraient sur les chiens, sur les chats ou sur les

x lapins, voire même sur les cochons de mer et les canaris 
qui sont des animaux domestiques tout aussi dignes d'in
térêt que messieurs les chiens. Croyez-moi, mes chers 
paysans : si MM. Febvrel, Houël, Maurice Aubry, Resal 
et Ravinel ne vous donnent pas bientôt une meilleure 
preuve de leurs capacités financières, rayez-les de votre 
liste au premier scrutin. Ces braves gens peuvent très- 
bien s’entendre à soigner et à diriger leurs petites affai
res particulières. Mais, à coup sûr, iis n’entendent rien 
aux intérêts de ce grand et noble pays qui se nomme la 
France. Fermons la parenthèse.)

A-côté des ridicules moyens proposés par des esprits 
stationnaires, méticuleux et sans portée, la grande masse 
de la bourgeoisie et du peuple a compris la nécessité de 
réduire l’impôt, de le simplifier, d’en changer l’assiette 
et de le ramener au principe de la plus rigoureuse pro
portionnalité.

Divers systèmes se sont produits. Je ne vous parierai, 
mes chers paysans, que de celui qui a le plus fortement 
captivé l'attention publique. C’est aussi celui qui me 
semble le plus facilement et le plus immédiatement ap
plicable.

Un homme dont les écrits devraient servir de code à 
la bourgeoisie vraiment conservatrice, intelligente et 
progressive, mais qui, quoi qu’il fasse, sera renié par 
les siens pour se voir peut-être un jour adopté, par le 
peuple, M. de Girardin propose d’abolir tous les impôts 
existants et de les remplacer par un impôt unique frap-

— Oh !.. ce n’est qu’un reve!.. ce n'est qu’un rêve!..
Et pourtant, peu à peu, la lumière se fit dans sa rai

son, l’espérance entra dans son cœur. C’était bien Mme 
de Silveyra qu’il avait retrouvée enfin ! Elle lui avait 
dit : Je vous attendrai demain !

Etrange femme qui l’avait fui, qui s’etait dérobée à 
toutes ses recherches, et qui, en le retrouvant, le saluait 
devant tous du titre d’ami et lui disait ; A demain !

Mais une fois déjà elle lui avait dit ce mot, et c’était 
un mensonge ; elle s’était jouée de lui et il l’avait cher
chée pendant trois mois !
N’avait-elle pas voulu, en lui jetant cette espérance, 
éviter toute explication, l’éloigner d’elle pendant celle 
fête T La trouverait-il à l’adresse qu’elle lui avait donnée? 
et si, réellement, c’était bien sa demeure, le recevrait- 
elle ?

Robert passa par toutes les alternatives de la crainte 
et de l’espoir. Vainement sou amour voulut-il le rassu
rer; il se rappelait - la conversation qui s’était établie 
près de lui avant l’arrivée de Mme de Silveyra, les juge
ments divers portés sur elle, et qui la lui avait fait re
connaître avant qu’on ne la lui nommât. Ainsi, à Paris 
comme à bord, elle était inconnue. Ceux-ci lui accor
daient toutes les vertus, ceux-là l’accusaient de tous les 
vices. Elle inspirait à tous l’admiration, aux uns l’a
mour, aux autres la défiance. Qui donc pouvait dire à 
Robert ce qu’il fallait croire, ce qu’il fallait craindre. 
Mais d’ailleurs était-il libre de choisir. I! l’aimait, il la 
retrouvait : sa vie était là. Il ne voulut pas se demander 
ce que l’amour lui apporterait de bonheur ou de décep
tions.

A Le lendemain il s’arrêtait à la porte de Mme de Sil-
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pant le capital tant mobilier qu’immobilier. Cet impôt 
serait proportionnel. Il peut se définir et se résumer 
ainsi : Point de capital, point d'impôt; qui possède 
beaucoup, paie beaucoup; qui possède peu, paie peu; 
qui ne possède rien ne paie rien.

Ce n’est pas ià seulement la dé fini ton de l’impôt tel 
que l’entend M. de Girardin, tel qu’il l’a conçu et pro
posé ; c’est encore la plus belle définition qu’ont ait don- . 
née jusqu’alors de la République démocratique.

L’impôt sur le capital serait unique. — 11 ne faut pas 
tirer d’un même sac plusieurs moutures, disait autrefois 
un homme qui aimait le peuple. M. de Girardin est parti 
de là

Lorsque l’introduction du principe de l’unité, dans 
l’impôt ne ferait que favoriser l’exercice de la liberté 
individuelle, en enlevant aux modes de, perception en 
usage aujourd’hui ce qu’ils ont parfois de véxatoire et 
de blessant pour la dignité de l’homme et du citoyen , 
je croirais cet avantage déjà assez considérable pour 
rallier au principe posé par M. de Girardin tous les es
prits vraiment indépendants, Mais c’est surtout au point 
de vue de l’économie publique que les avantages d’un 
impôt unique se font bien sentir.

L’on comprend sans peine que l’unité de l’impôt doive 
en rendre la perception extrêmement facile. Elle per
mettrait donc de supprimer une foule d’employés de
venus inutiles. Ce serait le premier pas fait vers la 
simplification administrative, et la simplification admi
nistrative nous conduit elle-même à la simplification 
gouvernementale, c’est-à-dire à l’abolition des attribu
tions despotiques et oppressives de l'Etat. Or, c’est là, 
mes chers paysans, c’est vers ce but que nous devons 
tendre aujourd’hui de toutes nos forces. Rappelez-vous 
sans cesse le géant aux cent bras dont je vous ai parlé, 
et, chaque fois qu’il se présentera à vous une occasion 
de lui couper l’un de ces bras voleurs et oppresseurs, 
saisissez-la.

Non seulement l’impôt sur le capital serait unique, 
mais il atteindrait le capital mobilier aussi bien que le 
capital immobilier. 11 est évident que, sans cette condi
tion indispensable, il ne serait jamais proportionnel.

Ici pourtant une grave difficulté se présente. Com
ment frapper le mobilier? Comment atteindre l’argent, 
ce capital insaisissable qui trouve toujours moyen d’im
poser ses conditions sans en recevoir aucune, qui frappe 
pour son propre compte des taxes exorbitantes en se 
soustrayant lui-même adroitement à toutes les charges 
dont la propriété immobilière supporte seule le pénible 
fardeau?

Monsieur de Girardin résout la difficulté au moyen 
d’un système d’assurances qui sert à la fois de contre
poids et de contrôle à l’impôt sur le capital. Tout ci
toyen est obligé de faire la déclaration exacte de son 
avoir. La sincérité des déclarations est garantie par les 
avantages môme que le déclarant en retire, par son in
térêt bien entendu.

Le cadre que je me suis tracé ici est trop restreint 
pour que je puisse entrer dans tous les développements 
que nécessite l’explication d’un pareil système. J’y re
viendrai. En attendant, mes chers paysans, que cette

veyra; son regard inquiet, interroyeait le concierge, tan
dis que ses lèvres laissaient tomber ce nom doux et fa
tal. Tout son sang reflua vers son cœur lorsqu’on lui 
répondit : —Au premier, monsieur, —et que ia cloche
tinta pour annoncer sa visite.

Il monta l’escalier en chancelant; un valet,, à livrée 
bleuet or, l’attendait sur le seuil. Robert lui dit son 
nom; le valent le précéda, l’introduisit dans un apparte
ment splendidement orné et, arrivé à un petit boudoir, 
annonça :

— M. Robert de Jumilly.
Robert, levant les yeux, se trouva seul dans le bou

doir, devant M™ de Siiveyra qui souriait.
- — O Madame ! murmura-t-il, est-ce bien vous!

— Mais, M. Robert, ne me saviez-vous pas a Paris? ou 
bien mon brusque départ de Toulon vous a-t-il fait croire 
que vous aviez à faire à une fée, fantasque et bizarre, 
qui avait voulu éprouver votre courage, et, satisfaite de 
son épreuve, s’était évanouie comme une vapeur légère?

— Ob! ne raillez pas, madame, ce serait cruel ! Vous 
ne savez pas tout ce que j’ai souffert 1

Il y avait dans ia voix de Robert un accent si dou
loureux et si vrai que Mme de Silveyra dût comprendre 
toute la puissance de la passion qu’elle avait jetée dans 
ce pauvre cœur. Peut-être en fut-elle émue, car ses 
grands yeux, humides et doux, s’arrêtèrent longtemps 
avec une sorte de compassion sur le jeune homme. Puis 
elle secoua brusquement sa belle tête et s’asseyant sur 
une élégale causeuse, elle lui fit signe de prendre place 
près d’elle.

—> Voyons, M. de Jumilly, dit-elle d’une voix brève, 
expliquons-nous. Pourquoi avez-vous souffert, et pour

idée se -grave et"se fixe dans votre tète : Abolition de 
tous les impôts qui ne sont pas proportionnels, impôt 
unique sur la propriété mobilière aussi bien que sur la 
propriété immobilière....

Je laisse une lâche à moitié remplie. Je vous avais 
promis, mes chers paysans, de vous démontrer que, si 
vous ne jouissez pas de tous les avantages qui résulte
raient pour vous de la réduction et de la proportionna
lité de l'impôt, c'est que vous ne l'avez pas voulu. Pour 
remplir ma promesse, il m’aurait fallu faire la théorie 
du refus de l’impôt. Or me voici bien empêché. Tel est 

• le régime de douce liberté sous lequel nous vivons que les 
écrivains qui ont essayé de traiter celte question «ms am
bages ont vu leur plume brisée et leurs journaux saisis 
par messieurs les procureurs de la République. En pré
sence de ces faits, je nie tais. Je m’en rapporte d’ailleurs 
pour l’organisation du refus de l’impôt, à cette initia
tive populaire, vraie Providence terrestre, qui, si elle 
diffère de la Providence divine, n’est cependant pas 
moins sûre qu’elle dans ses moyens.

l’Ermite du Donon.

-------------------------------------
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deux E3©s8ïesïc®.
M. Molé présidait le ministère de Louis-Philippe. MM. 

Thiers et Guizot s’associèrent pour le renverser et par
tager ses dépouilles. Savez-Vous ce que l’ambition de 
ces deux hommes a coûté à la France en huit années ? 
Douze cent dix-sept millions, c’est-à-dire plus de qua
torze millions par département, et cela en perte sèche 
sans qu’il en reste autre chose au pays que les déplora
bles fortifications de Paris.

Si chaque département avait aujourd’hui quatorze 
millions de plus, croyez-vous que l’agriculture, l’indus
trie et le commerce seraient en si grande souffrance? 
MM. Thiers et Guizot se posent tous deux en défenseurs 
de la famille, de la propriété et de la religion : que le 
bon Dieu nous épargne à l’avenir de pareils protec
teurs !

Ppoiestetloo «Iss eâtoyesi KV<Ï. IPiromlüfeoBî.
D après la loi et les règlements, tout individu con

damné à la peine de l’emprisonnement pour une durée 
qui excède un an, peut être transféré dans une maison 
centrale.

Jusqu'à présent cette disposition était restée inappli
quée vis-à-vis des détenus politiques pour délit de 
presse : et l’on avait vu, sous là monarchie, des con
damnés à plus de cinquante années de prison, rester à 
Paris, près de leurs amis, de leurs affaires, de leurs 
familles.

C’était une tolérance que les mœurs, 1 opinion impo
saient, et qui semblait acquise aux écrivains.

Pour la première fois, le ministre, en m’envoyant a 
Doullens, sort de l’exception. Rigoureusement, il est 
dans le droit : aussi, je ne l’accuse pas. Est-il également 
dans l’équité, surtout dans la raison ? Je le nie.

Après la mise au secret que je subis pendant sept

quoi semblez-vous m'en faire un reproche?
— Pourquoi?... ré [fol a Robert étourdi de cette ques

tion ; puis s’animant par degrés il répéta : pourquoi j’ai 
souffert?... Mais je vous l’ai dit, parce que je vous 
aime!... Parce que depuis trois mois, fou de douleur, 
je vous ai cherchée avec cette ardente impatience qui 
brûle et dévore; parce que je voulais vous revoir ou 
mourir ; parce que je vous avais donné ma vie; parce 
que j’avais mis en vous tous mes rêves de bonheur; 
parce que je n’ai rien aimé comme je vous aime; parce 
que je ne puis rien aimer que vous ! qui serez tout pour 
moi, mon pays, ma famille, mes amis et moi-même.

Les sourcils de M™ de Silveyra se plissèrent légère
ment; ses doigts tourmentaient avec une nerveuse im
patience la crépine d’or du coussin sur lequel s’ap
puyait son bras.

— Vous avez rêvé, M. Robert, et vous etes tout, 
ainsi ! Une tempête en mer, un vaisseau qui s’engloutit, 
une femme que vous sauvez, et vous vous croyez obligé 
de continuer le roman et de vous créer un amour... un 
peu désordonné comme l’heure fantastique qui l’a fait 
naître.

— Vous savez bien que cela n’est pas? s’écria vive
ment Robert à qui le courage venait. Vous savez bien, 
vous, ce que cet amour a de vrai et de profond ! Vous 
le savez... et c’est étrange à penser. — Depuis la nuit 
où vous m’avez vu pour la première fois, sur le pont, 
in'élancer vers vous. Vous avez compris qu’une curio- 
silé banale ne m’avait point retenu là; vous aviez com
pris en partant que vous laissiez dans mon àme le germe 

! d’une éternelle passion ! Vous le saviez bien... car vous 
n’êtes plus remontée.

jours, et ma translation de Sainte-Pélagie à la Concier
gerie, comprenant que vis-à-vis du pouvoir la parole 
m’était à peu près interdite, je pris, vis-à-vis de M. le 
préfet de police l’engagement de m’abstenir de toute cri
tique des actes du gouvernemect. C’était plus que je ne 
devais : je le crus nécessaire à ma sécurité. Ai-je man
qué à ma parole? C’est contre cette imputation que je 
proteste.

Hier, je publie dans la Voix du Peuple un article sur 
les élections : est ce là une attaque contre le pouvoir?

. est-ce que le suffrage universel lui appartient? Les élec
tions sont les assises populaires où le gouvernement pa
rait en rapporteur, non en juge : pourquoi me défen
drait-il de parler?

Je recommande une candidature, non pas opposée au 
gouvernement de la République, mais aux vieux partis 
qui déchirent la République. Les candidatures sont- 
ellee du gouvernement ou du Peuple?

Cette candidature que je préconise, je l’appuie sur 
des motifs de réconciliation et de paix ; je prêche pour 
elle le pardon des injures; je fais acte d’une modéra
tion si grande et si méconnue, hélas! que je suis signalé 
pour ce fait aux soupçons populaires. Le gouvernement 
a-t-il le droit de m'empêcher de parler de paix? Est-il 
établi pour fomenter la guerre civile, la discorde

Pour augmenter l’horreur des haines entre les ci
toyens, je m'empare d’une catastrophe déchirante, et 
qui, après quarante-huit heures, me bouleverse encore 
1 esprit et les sens. Je la montre comme fa conséquence 
de ces haines fatales, contre lesquelles je proteste de
puis vingt-deux mois. Je n’accuse pas le gouvernement, 
à qui il appartient de diriger comme il l'entend les corps 
de troupes : je déplore l’influence â laquelle il est sou
mis, la pression qui s’exerce à son égard, et sur laquelle 
les électeurs vont être appelés à prononcer souveraine
ment. Au fond, je demande que le pouvoir secoue la 
servitude qui l’accable, comme je supplie les citoyens 
de déposer leurs rancunes : Où est le parjure? où est le 
crime? Le gouvernement est-il le gouvernement d’un 
parti, ou le gouvernement de la République? Est-il 
tenu d’obéir à des influences atroces? Est-ce l’offenser 
que de lui dire : Brisez ce joug, ce joug infâme?

On dira peut-être que, tout en déplorant Vépouvan- 
table submersion de 400 de nos frères, j'ai voulu, indi
rectement, insinuer que le pouvoir en était la cause vo
lontaire, qu'il y avait une infernale machination. Il faut 
qu’ils aient lame bien noire, ceux qui me prêtent là 
pensée d’une telle calomnie.

Non, encore une fois, je n’accuse pas le pouvoir ; je 
déplore l’influence malheureuse qui le subjugue, in
fluence qu’il déteste autant que nous peut-être, mais in
fluence qu'il seconde, avec, une complaisance et dans 
des vues que je ne qualifie point, que je n'approfondis 
pas.

Ah! j’ai trop défendu la liberté, la justice, la modé
ration, le progrès. Je devais voir mon œuvre de 22 mois 
brisée par le désaveu, par les malédictions des partis 
extrêmes; je devais être victime du dévouement le plus 
éclairé, le moins fanatique, dont un citoyen ait jamais 
donné l’exemple.

— Monsieur !
— Et quand je vous ai emportée dans mes bras du

rant cette nuit de tempête, quand vous vous êles réveil
lée, la tète appuyée sur mon sein, vous avez senli mon 
sein brûler et mon cœur battre, et vous saviez que je 
vous aimais!... Et quand vous m’avez fui, quand vous 
vous êles éloignée après m’avoir fait de l’espérance un 
poison mortel, vous saviez bien que je vous aimais!... Si 
vous doutez, informez-vous de ma vie depuis trois mois : 
on vous dira que j’élais fou; que je consacrais mes jours 
et mes nuits à une incessante recherche, que pas une 
joie ne rayonnait dans mon aine, que pas un sourire ne 
montait à mes lèvres, que pas Un plaisir ne m’éveillait 
de mon rêve douloureux.

— Je le sais, dit Mmg de Silveyra d'une voix basse.
— Vous Je savez 1 répéta Robert profondément sur

pris.
— Oui, vous dis-je, je sais tout... je n’ignore aucune 

de vos démarches depuis votre retour à Paris.
— Vous !
— Voyez, reprit-elle plus légèrement, je tiens à vous 

laisser l’idée que je suis d’une essence qui n’a rien de ! 
commun avec celle des autres femmes; que je suis... 
une fée, toujours invisible et sachant tout ce qu'il m’est ' 
utile de savoir.

— Si c’était une épreuve, vous avez élé cruelle ma- I 
dame... et l’épreuve a été longue. I! y a eu des heures | 
de découragement et de désespoir pendant lesquelles I 
je me suis demandé s’il ne Vaudrait pas mieux en finir ! 
avec la vie que de souffrir longtemps ainsi.

Titus.
{La suite au prochain numéro .J
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Prolétaires, à qui je ne parlerai plus, souvenez-vous

I
que par ce mot : Réconciliation des classes, je n’enten
dais pas seulement la fusion des cœurs, le retour à la 
sympathie, à l’affection réciproque. J’entendais tout un 
système de solutions des problèmes économiques ; je 
voulais la Révolution, non point par un écart, mais par 
le développement philosophique, des institutions et des 
lois.

La science sociale, selon moi, n’est point la science 
d’une organisation sans antécédents ; c’est la science du 
développement, du progrès.

Les solutions quelle fournit ne font aucune distinc
tion du prolétaire ni du bourgeois ; elles embrassent in
différemment tous les intérêts, toutes les classes : elles* 
sont au-dessus des antagonismes, absolues comme la 
vérité même.

C est là le sens profond de cette Réconciliation que 
je vous prêchais, au risque de vos méfiances et de la dé
considération de mes idées comme de ma personne.

Prolétaires, Bourgeois ; je remplissais un devoir diffi
cile; je faisais une tâche amère. J’ai bu, jusqu’à la lie, 
présenté tour à tour par des mains qui se repoussaient, 
le calice d’amertume. Le pouvoir m’arrête dans mon 
œuvre : Je lui pardonne.

Adieu, je succombe sans peur et sans reproche.
P.-J. PROUDHON.

Tous les journaux protestent contre la politique de M. 
Carlier. Nous lisons dans la Voix clu Peuple :

€ INoiis engageons les vendeurs de journaux à résister, 
même par la force, à tout agent de l’autorité qui, sans man 
dat spécial, pénétrerait dans leur magasin, lacérerait leur 
marchandise et les gênerait enfin, par des moyens détournés, 
dans l’exercice de leur industrie.

» Dans cette lutte delà loi contre l’arbitraire, la Voix du 
Peuple prêtera aux vendeurs conseil et assistance.

» Et maintenant que M. Carlier nous envoie son papier 
timbré !... »

ffic rafSi’aaicMssesaseraÉ.
4e article*

La civilisation antique venait de s'éteindre et ses dernières 
lueurs s’abîmer dans les convulsions du bas-empire, dans 
les ténèbres de cet immense chaos où tous les peuples de 
l’Europe sont venus tour à tour pendant 500 ans noyer leur 
vieille nationalité. Dans ces temps d’émigrations grandioses, 
de déplacements génpraus, où la providence comme dési
reuse d’un gigantesque délassement, semblait se plaire à 
lancer les peuples les uns contre les autres, de manière à 
créer dans Tordre politique et social de nouvelles lois de 
gravitation , dans ces temps, disons-nous, où le vaincu de 
la veille devenait souvent le vainqueur du lendemain , il n’a 
pas été possible d’organiser régulièrement l’esclavage. L’é
ventualité de la victoire , le danger des batailles, l’ardeur rie 
la conquête et par-dessus tout la soif égale du pillage et du 
butin , nivelaient en quelque sorte les existences d’une même 
contrée; car là où l'homme n'était pas sûr de s’éveiller où 
il s’était couché la veille, il ne pouvait penser .* la domina
tion Le chef militaire seul était l’objet d'un respect particu
lier de la part de ses soldats et encore ce respect ne sorlav- 
i.l pas des limites de la stricte discipline. Hors le camp,
l’égalité matérielle régnait souvent parmi ces peuples errants 
et cosmopolites. On se rappelle l’histoire de ce soldat de 
Clovis qui a pu lui refuser devant Soissons un rase d’or qui 
lui était échu en partage. tic refus lui coûta la vie, il est 
Vrai, mais le vase resta en sa possession. *

Nous devons dire ici qu’au travers de toutes ces commo
tions, de ces ébranlements universels, une pensée seule ne 
s?écarta pas du chemin, poursuivit sa route infatiguablemeut, 
soit que le pèlerin se dirige sur Bisance, les Gaules, l’Espa
gne ou 1 Italie; partout les tribuns du christianisme meurent 
pour la République universelle prêchée par leur maître, et la 
derniere flamme des bûchers n’éteignit pas toujours les der
niers cris d’émancipation sortis de la poitrine des martyrs. 
La Gaule, cette terre classique delà glèbe et des distinctions 
humiliantes, avait déjà détruit l’esclavage et les pénibles con
ditions qu’il engendre, lorsque l’édit de Constantin vint en 
512 rendre public le culte chrétien et proclamer du haut du 
trône de Bisance, l’abolition de l’esclavage. Oui l’abolition de 
l’antique esclavage est dû en grande partie aux martyrs de 
la foi chrétienne.

Par les raisons que nous avons exposées au commence
ment de cet article, on voit que l’époque dont nous avons 
parlé a peu fourni au sujet qui nous occupe et que tout le bas- 
empire n’a été qu’une transition turbulente, orageuse de 
l’ancien monde au nouveau, pendant laquelle la violence, 
la conquête , le dol et là ruse n’ont laissé place à aucune or
ganisation régulière et stable. Le principe d’organisation 
nouvelle apparaitseulement au début de l’ère franque. Dans 
la décadence de l’empire romain , les Francs sortis on ne 
sait d’où, se ruèrent comme tant d’autres peuples sur les 
conquêtes romaines que des mains devenues débiles ne pou
vaient plus conserver. Après avoir fait la loi aux vaincus , 
(la fusion ne s’est opérée que bien longtemps après), les 
Francs établirent une foule d'usages et de coutumes bien 
différents de ceux des Romains ou de ceux des autres con

i trees qu’ils avaient envahies ; il y a une chose frappante dans 
l’histoire , c’est que le vainqueur impose toujours au vaincu , 
ses lois, ses coutumes et ses usages, les choses ainsi rem
placées eussent-elles été bien préférables à celles qu'on leur 
substituait. Aussi sommes-nous loin de dire que les coutu
mes des Francs valaient mieux que celles des Gaules au mo
ment de l’occupation, puisqu’à celle époque, et grâce au 
dévouement et à la paro'e d’amour des missionnaires chré
tiens, l’esclavage venait d’être aboli dans cette province; non, 
mais enfin les mœurs franques avaient un cachet primitif qui 
mérite bonne mention.

Un fait remarquable, selon nous, et sur lequel les histo
riens ont passé bien légèrement, c’est que le peuple franc 
était de tous les peuples barbares, celui dont les coutumes se 
rapprochaient le plus de la justice et de l’égalité. En effet, 
les Francs , après avoir conquis tout le territoire , fidèles à 
leur vieil esprit de partage, se l’étaient distribué par masses 
assez considérables sous la dénomination de fief, (feudeum), 
avec jouissance libre et facultative et qui trouvait son inter
prétation juridique dans le titre de alleu ou terres libres. Le 
parti monarchie» qui ne tarda pas à se former, vint préten
dre que cette jouissance ne pouvait continuer ainsi, et posa 
nettement la question de vasselage sous le prétexte odieux 
que la conquête ayant été faite par un chef, tous ceux qui 
prenaient part à la distribution des choses conquises ne de
vaient cesser de relever de ce chef et dans leurs personnes et 
dans leurs propriétés. Lefief demeurait ainsi abandonné au 
Franc-alleu, mais sous la-condition de foi et hommage. 
Toutefois la propriété ainsi constituée pouvait comme de nos 
jours se transmettre à l'infini. Les Francs-alleu résistèrent 
et le sort des armes fut appelé à décider seul de la légitimité 
de leur résistance. Des combats nombreux livrés en champs 
clos et de suzerains à suzerains rendirent incertaine pendant 
longtemps, l’issue du conflit ; mais enfin les alleu l’empor
tèrent et furent reconnus souverains maitres de leur territoire.

Par un de ces coupables travers si communs à l’esprit hu
main lorsqu’il est appelé à se faire justice lui-même, les 
Fcanes-alleu n’eurent pas plutôt triomphé des monarebiens 
dans leur juste cause, qu’ils s’empressèrent d'établir à leur 
profit le système de servitude contre lequel ils venaient de 
protester les armes à la main et de créer dans leurs fiefs des 
vasseaux, vasseaux amphitéoles, etc. etc.; mais bientôt les 
Francs-alleu k qui 1’etablisseraent du vasselage sur leurs ter
res , avaient donne 1 avant-goût delà domination, ne connu
rent plus de bornes à leur ambition et à leur soif de jouis
sance. ils se jalousèrent enlr’eux et sé livrèrent des combats 
à outrance pour la conservation ou l’extinction de leur fiefs. 
Les suzerains de nos jours sont plus adroits; ils se liguent 
enlr’eux contre le peuple et les déshérités de notre époque... 
sans contredit 1 institution des Francs-alleu était une chose 
juste et bonne; les succès qu’ils obtinrent sur leurs adver
saires auraient dû en être à leurs yeux un éclatant témoi- 
gnage; mais ils ont abusé de la fortune, de la justice et à 
leur tour ils devaient subir la peine qu’un jour ou l’autre de 
la vie manque rarement d’atteindre les grands criminels ; 
attenter à la liberté de son semblable étant le plus grand des 
crimes.

vn conçoit aisément qu’au milieu de pareilles luttes, de 
pareils déchirements qui avaient lieu non seulement dans les 
Gaules, mais encore dans tous les pays occupés par les 
Francs, le système monarchique paraissait difficile à établir. 
Dévorés de la même ambition, celle de posséder le rang su
prême , les seigneurs suzerains se livraient entr’eux une véri
table guerre d’extermination et le vainqueur ne pouvait es
pérer établir sa puissance que sur les ruines de ses compéti
teurs. Dès ce moment, le peuple n’était plus rien à leurs 
yeux, sinon l’enjeu de leurs débats ; puis, pour devenir plus 
tard le troupean , la propriété du plus heureux ou du plus 
audacieux de ces lorbans chevelus. Cet heureux, ce privi
légié, ce fut Charlemagne qui, vainqueur de tous les autres 
devenus ses tributaire», posa le premier le principe monar
chique en France. Avant lui, on ne peut, on ne doit recon
naître que des postulans, des prétendants à la puissance mo
narchique, de chefs mililans, tour-à-tour humbles et fiers 
selon que la fortune leur était plus ou moins favorable, mais 
toujours sans entrailles pour le peuple, auteur continuel de 
leur puissance et de leur gloire. Une chose surprenante , 
c’est que Charlemagno défit avant sa mort l'œuvre de toute 
sa vie, tronçonna ce qu’il avait réuni avec tant d’efforts et d-; 
sang répandu. Il fit une nouvelle distribution du territoire 
qu’il partagea entre ses fils et quelques seigneurs ses fami
liers, rétablit le servage avec aggravation d’humiliations et 
de charges et terminât par donner un Jlef su pape de ce temps 
devenus les étals que ses divers successeurs possèdent encore 
aujourd’hui. D’on ces états venaient-ils ? A. Quillot.

(Æ« suite au prochain numéro )

Chronique locale.
SOUSCRIPTION NATIONALE,

au profit des instituteurs révoqués pour cause politique.
Que dans tous les cantons des souscriptions s’organi

sent ; le montant de ces souscriptions sera versé au bu
reau d'administration du Peuple vosgien à Epinal, qui 
les adressera ensuite au comité central à Paris.

Le Peuple vosgien tiendra au courant les souscripteurs 
des résultats obtenus.

Remiremont, lrc liste.
Bourion, docteur médecin, 50 c. —Dengler, 1 fr.

’— Claude, 1 fr, — Petit-Jean, 50 c. — Carette, étu

diant, 1 fr. — Démangé, serrurier, 50 c. —Jules Ber
trand, i fr. — Serrier, nêg., i fr. — Clément-Paxion, 
négociant, 2 fr. — Lhôte, brasseur, i fr. — Maljean, 
brasseur, 1 fr. — Mougin, imprimeur lithographe, 1 f. 
— P. Thomas, homme de lettres, 1 fr. — J. Macé, 
publiciste, 1 fr. — A. Thérin, rédacteur du Peuple 
vosgien, 1 f. — Nicolas, fabricant, 1 f. —II. Kinsbourg, 
1Jr. — Giro, voyageur, 2 fr. — Antoine, ébéniste, 
25 c. — Un instituteur démocrate, 50 c. Un militaire 
démocrate, 25 c. — Un instituteur socialiste, 50 c. -— 
Louis-Adolphe de la Meurt, 25 c. — Un instituteur dé
mocrate, 50 c. — Un lithographe socialiste, iOc. — 

Total-............... 21 fr. 60 c.
ÉLECTIONS DE l’ARMÉE.

Garnison d’Orléans.
2e leger et 27e de ligne réunis.

Votants................... 78
Eugène Sue...........  68
Leclerc................... 10
Bulletins nuis.... 10

Total.... 78

M. le général de Bourjollv, commandant la subdivi
sion des Vosges, a passé ces jours derniers la revue 
trimestrielle des troupes en garnison à Epinal.

un annonce la prochaine arrivée dans la môme ville 
du général Bonet, chargé du travail relatif au licencie
ment des compagnies temporaires du train des équipa
ges militaires.

Rien ne confirme jusqu’alors le bruit qui avait couru 
du départ prochain d’Epinai du dépôt du 2e lanciers. Il 
ne serait pas impossible que lès escadrons de guerre de 
ce régiment, qui se trouvent éparpillés dans plusieurs 
départements, vinssent se réunir, au contraire, au chef- 
lieu des Vosges, bien que le 2e lanciers y compte aujour
d’hui quatre années de garnison.

Le 20 de ce mois, une servante est morte .après s'être 
administré des drogues destinées, dans sa pensée, à dé
truire un commencement de grossesse. Son cadavre a 
été aussitôt soumis à une autopsie. Cette opération a eu 
pour résultat de constater l’existence d’un fœtus de qua
tre mois environ.

M. Bottin, homme de lettres et propriétaire de Y Al
manach du commerce, qui porte son nom, est tombé à 
la mer par accident, le 18 décembre 1849, dans l’Océan 
Pacifique, à la hauteur de Nicaragua, en se rendant en 
Californie. Malgré les efforts les plus actifs de l’équipage 
et de ses chefs, il n’a pu être arraché à la mort. — À 
son premier cri de détresse, on avait jeté la chaloupe à 
la mer et arrêté la marche du navire. On dirigea à la 
hâte l’embarcation au point où il se soutenait sur l’eau 
en aageant; on était arrivé assez près de lui ; on croyait 
le sauver, car cela semblait facile, puisque la mer était 
presque calme. On n’avait plus que quelques coups de 
rame à donner pour l’atteindre ; on l’encourageait, quand, 
voyant sans doute un danger que l’équipage ne voyait 
pas, pour fuir ce danger, il s’éloigna subitement des 
planches de sauvetage qu’on lui avait jetées, et disparut 
sous les eaux sans qu’on ait pu le revoir.

Cette mort terrible est venue jeter le deuil dans la 
famille de M. Bottin , qui habite Mirecourt et Rouvres , 
et dont la souche est de Courcelles-sous-Vaudémont.

Le tribunal correctionnel d’Epinai a condamné à huit 
jours de prisons et aux frais le sieur V...., propriétaire, 
demeurant sur le territoire de cette ville , pour injures 
à un agent supérieur des eaux et forêts dans l’exercice 
de ses fonctions.

Un ouvrier nous écrit de Dommartin; que dimanchc/Uf 
dernier, jour des communions, M. le curé a apostrophé 
dans son sermon deux jeunes personnes de 16 ans, en des 
termes que la pudeur ne nous permet pas de. rapporter.

L'âge de ces deux personnes, qui avaient été renvoyé 
pour leur commit, ion de 1846 à 1850, a été le pré

texte dont c’est servi, le pudibond pasteur pour tenir 
sur leur compte un langage qui a fort scandalisé tous 
les assistants.

Sont-ce là des paroles de paix et de conciliation, ou 
de la provocation indigne du ministère que remplit le 
pasteur catholique?

M. Munick, propriétaire à Vittel, a été condamné par 
le tribunal correctionnel de Mirecourt, à huit jours de 
prison et 200 fr. d’amende, pour s’être laissé aller à un 
excès de violence dans une discussion politique avec un 
honnête et modéré.

Un honnête réactionnaire attaché au tribunal de 
Mirecourt, a donné un soufflet à un honorable ci
toyen dans un lieu public. Il n’a été condamné qu’à 
00 fr. d’amande.
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M. le maire de Valleroy-le-Sec, honnête réactionnaire, 

a insulté un agent voyer en pleine rue et n’a pas même 
été poursuivi.

Une église vient d’être construite dans la commune 
de Basse-sur-le-Rupt, depuis que cet édiffice est terminé, 
la commune réclamait en vain un desservant à l’évêque 
de Saint -Dié, elle a fini par l’obtenir. M. le curé de Va- 
gney ne serait pas étranger dit-on, au refus qui aurait 
été fait d’abord d’un desservant à cette paroisse, car ce
lui-ci perd une partie de ses bénéfices par l’établisse
ment d’une cure à Basse-sur-le-Rupt.

Nous avons donné dans un de nos précédents numé
ros des détails sur l’incendie de Lignéville. La commune 
de Valleroy-le-Sec, a ouvert immédiatement une sous
cription pour venir en aide aux malheureuses victimes 
de ce sinistre.

M. LE CURÉ DE SaINT-BaSLEMONT A SOUSCRIT POUR LA 
SOMME DE 50 C.

Assemblée législative.
Séance du 23 avril.

PRÉSIDENCE DE M. IULES DE LASTEYRIE, VICE-PRÉSIDENT.

La seance est ouverte à une heure un quart.
Le procès-verbal est lu et adopté.
LE CIT. larabit dépose un rapport sur la proposition 

des citoyens Lemercier et de Saint-Priest relative au 
recrutement et au remplacement militaire.

le cit. maissiat dépose sur le bureau une pétition si
gnée d’un grand nombre d’habitants du département de 
l’Ain, pour l’assainissement de ce département.

L ordre du jour appelle la discussion du projet de loi 
relatif à l’ouverture d’un crédit de 200,000 fr. pour la 
célébration de l’anniversaire du 4 mai.

Le président donne lecture des articles.
Art. 1er. Il est ouvert au ministre de l’intérieur, sur 

l’exercice 1850, un crédit extraordinaire de 200,000 fr. 
pour la célébration du deuxième anniversaire de la pro
clamation de la République française par l’assemblée 
nationale, qui aura lieu le 4 mai 1850. — Adopté.

Art. 2. 11 sera pourvu à la dépense autorisée par l’art. 
1er ci-dessus, au moyen des ressources affectées aux be
soins de l’exercice 1850. —Adopté.

On procède sur l’ensemble à un scrutin public dont 
voici le résultat :

Votants..................... 492
Majorité.............. % . 247

Pour l’adoption......... 451
Contre. .......... 41

Le projet est adopté.
L’ordre du jour appelle la suite de la discussion du 

projet de budget des dépenses.
Ministère de l’intérieur. — Chapitre 34. — Ins

pections administratives de services départementaux 
111,000 fr.

le cit. . randot propose une réduction de 40,009 fr. 
sur ce chapitre, réduction qui porterait sur le traitement 
des inspecteurs des établissements de bienfaisance. Je 
ne veux pas, dit l’honorable membre, qu’il y ait des 
fonctionnaires qui vivent des pauvres ; si je parvenais à 
faire reporter ces 40,000 fr. sur les secours accordés 
aux pauvres, je crois que je pourrais être appelé un 
bourreau bienfaisant,

le cit. mathieu bodet, membre de la commission, com
bat la réduction.

le cit. paulin gillon. Je ne doute pas qu’il n’y ait au 
ministère de l’intérieur des rapports magnifiques sur les 
résultats des inspections ; mais nous ne les avons pas 
vus. J’ai fait partie du bureau de bienfaisance pendant

dix ans, et je puis dire que pendant tout ce temps, n1 
moi ni mes collègues n'avons vu M. l’inspecteur. Nous 
avons vu ses rapports, ils existent, et plus d’une fois 
nous avons été stupéfaits de leur contenu. Un jour, en 
traversant l'hospice, il avait entendu les sons d’un piano. 
Ce fut pour lui l’occasion de faire un Véritable roman 
historique. Comment pouvait-on usurper le bien des 
pauvres, le local des pauvres, etc., pour un piano1? Or, 
pour nourrir les pauvres, il faut de l'argent, et, pour 
s’en procurer, l'administration de l’hospice, avait loué 
les deux tiers de ses bâtiments. L'inspecteur n’avait pas 
examiné la question de plus près. Voilà à quoi servent 
les inspecteurs.

Le ministre soutient que l’inspecteur procure au tré
sor une économie plus considérable que la réduction de 
40,000 fr. que l'on propose.

m. randot insiste pour la réduction.
m. dufaure le combat. La comptabilité est très-difficile; 

on ne pourrait en charger les préfets. Il y a quelques 
années, l’inspection a fait découvrir dans une ville une 
comptabilité occulte dont le montant s’élevait à plusieurs 
centaines de mille francs.

L amendement de M. Randot est mis aux voix et re
jeté. Le chapitre est adopté.

Chapitre 35. — Dépenses ordinaires des condamnés 
à plus d’un an de détention renfermés dans les maisons 
centrales de force ou de correction, ou autres prisons. 
Réparations des bâtiments, du mobilier, etc. 6 millions.

le cit. iules favre demande au gouvernement s'il pré
sentera bientôt un projet qui réponde aux vœux si sou
vent exprimés par les assemblées législatives, sur les 
modifications à introduire dans le système réglementaire des prisons; en second lieu, si l’on est disposé à ren
trer bientôt dans les prescriptions de la loi qui confèrent 
l’administration des prisons, dans le département de la 
Seine, au préfet de la Seine et non au préfet de police. 
L’orateur termine en priant le ministère de vouloir bien 
donner quelques explications sur les faits qui se sont 
passés au Mont-Saint-Michel et qui ont ému toute la 
France.

m. bàrochb monte à la tribune.
Il est quatre heures et demie. La séance continue.

Intérieur.
— Le rapport de la 8" commission d’initiative parlemen

taire, fait parM. Chégaray, conclut if la prise en considéra
tion de la proposition de M. Mmigutn , tendant à faire nom
mer une commission rtw.rgér de présenter un projet de loi 
sur les institutions de crédit.

— Réforme dans les services publics. — Le rapport de 
M. Mortemar! 9u nom de 1* 9' commission d'initiative par
lementaire conclut au rejet de la proposition de M. Sauteyra 
tendant à faire nommer par le» bureau* de l’assemblée une 
commission de trente «Membres chargés de présenter un tra
vail d’ensemble sur le» réformes à introduire dan» les servi
ces publies.

— Enseignement agricole. — M. Jotit propose l’amen
dement suivant au chapitre 5 du budget du ministère de 
l’agriculture et du commerce : « A partir du l*r janvier 1851 
l'enseignement professionnel de l’agriculture ae sera plus à 
la c-barge du budget de l’Etat.

— $1 y a eu ce malin conseil des ministres à l’Etysee. 
On a discuté tes instructions à donner à noire ambassadeur 
à Rome, il a é>é (malvenu qu'on »e bornerait à demander au 
pape des concessions municipales.

— Candidature Leclerc» — Il parait que le fameux can
didat de l’ordre par la guerre civile est sur le point de don
ner son désistement, h’Assemblée nationale avoue que c’est 
un failli non réhabilité. 11 parait qu’il a fait faillite à Versail
les comme épicier, à Passy, à Claircy comme marchand de 
bois. On fait les plus actives recherches pour arriver à la 
connaissance exacte des faits qui ne sont eneore que des on 
dit.

.Extérieur.
ITALIE. — Les journaux italiens ne sont remplis que 

de details repetes-sous mille formes différentes sur le voyage 
du pape et son arrivée à Rome n’offrent aucun intérêt.

ALLEMAGNE. Ebfubt, 20 avril. — La chambre des 
états de Prusse a terminé, dans sa séance du 20, la révision 
de la constitution , elle a adopté ensuite l’aete additionnel et 
enfin elle a décidé que la loi électorale du 20 mai serait mise 
en v igueur dans tous les états de l’union ; mais on doute que 
tous y consentent, en "admettant que la chambre populaire 
adhéré à ce vote, ce qui n’est rien moins que certain.
# Lelte derniere s est constituée définitivement en mainte
nant son bureau provisoire. Elle s’est ensuite ajournée au 
mardi suivant ainsi que la chambre des étals. On parlait do 
la prorogation très-prochaine des deux assemblées.

Vienne, 16 avril. — Le bruit s’accrédite que la commis
sion composée de délégués de toutes les provinces de l’em
pire, et chargée d indiquer au gouvernement les moyens pro
pres à réorganiser la banque et à remédier à la position finan
cière et surtout monétaire de l’Autriche, a proposé, comme 
seul moyen efficace de frapper d un emprunt forcé toute la 
monarchie. Cet emprunt serait de 120 millions de florins, 
à répartir surtoules les provinces, à raison de leuY* moyens 
respectifs. Ou espère que cette somme, jointe à celle de 50 
à 55 millions que doit procurer l’émissionrles 49,579 actions 
de la banque en réserve, pourrait suffire à mettre la banque 
en état de reprendre ses payemems en espèces.

Le Rédacteur-Gérant, A. Turbin.
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